
DÉPART DU GÉNÉRAL DELLIARD, LETTRE DE I.ORD PONSONRY. 

ANNEXE D, AU N° f 87, 

lltfponsc de la co,,férm,:e de Lonâre« à la twtc de, 
plénipotentiaires de, Pau,~Bas, du 5 juin t8:;t. 
( .Annexo A). 

Les soussignés, plénipotentiaires des cours d'Au 
triche, de France, de la Grande-Bretagne, di; Prusse 
cl de Ilussle ont pris cunuaissancc de la note t[UC 

Ml!. les plénipotenuaires de S. M. le roi des Pays 
Bas out adressée à la conf érence do Londres , le 5 
de ce mois, par I'Intennédiaire du viconue Pal 
meratou. 
En réponse à cette note, les soussignés se font 

un devoir de prévenir MM. les plénipotentlaires de 
S. li. le roi des Pays-Bas que, d'après les informa 
tions reçues hier de Bruxelles, les Belges ne se 
sont pas placés envers les cinq puissances, par l'ac 
ceptatlon <les bases de séparation, dans la posltion 
où se trouve à leur égard S, M. Je roi des Pays-Bas, 
1111i a pleinement adhéré à ces mêmes bases; que 
lerd Ponsonby est définitivement rappelé; que le 
général Belliard avait reçu du gouvernement de 
S. M. le roi des Français l'ordre de quitter Bruxelles, 
dès que lord Ponsonby en partirait , et que la con 
Iérence s'occupe de mesures que pourralent récla 
mer les engagements contractés envers le roi des 
Pays-lias par les cinq puissances. 
Les soussignés saisissent cette occasion etc. (a). 

Forcii;n Office, le 7 juin 1831. 

~STEI\HAiY, 

T ALLE\'RANll, 

PALMERSTON. 
BULOW. 
LJEVEN, l\lnuszEWIC, 

\V ESHNBEI\G, 

AN~EXE E, AU N° 187, 

Répon,e de la eonféretace de Londres à la -note de, 
plénipotontiairea des Paya-Bas, du 6 juin t83t. 
(Annexe B). 

Les soussignés, plénipotentiaires des cours d'Au 
triche, de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse 
cl de Russie, ont donné toute leur attention à la note 
11110 MM. les plénipotentiaires de S. M. le roi des 
Pnys-Das ont adressée 1\ la conférence de Londres, 

(Ill) P«p•r, rflatlv~ to llit1 a/Tu.Ir, of B1l9ium, A, teo par •. 
tic, P•s• 6i. 

(li) Voir No 183. 

en date du O do cc mois, par l'intermédiaire du 
vicomte Palmerston, relativement à une Iettre con 
ûdontielle de lord Ponsonby, qui a paru tians los 
fouilles do la Belgique. 

La couférence, étrangère à la loure de lord Pon 
sonby, ne peul que se référer au protocole u0 2-\, 
on date du 2t mai dernier {b), protocole <fojù connu 
de MM. les plénipotentialres de S. M. le roi des 
Pays-Bas. 

Cot acte pose trois principes : le premier, que les 
arrangements qui auraient pour but d'assurer i, la 
Ucl~ic1uc la possesslou du grand-duché de Luxem 
bourg, seraient des arrangements de y1·é à grtl; le 
second, crue cotte possession ne pourrait être acquise 
tl ue moyennant de judes cotnpensatiom; le troisième. 
11 ue les cinq pulssancea ne feraient aux parties i11- 
téresséea la proposition de cet échange qu'après 
l'adhésion dos Belges aux bases <le séparation Hxécs 
par la conf érence, et dêjà adoptées par le roi des 
Pays-Bas. 

Celi principes sont et seront toujours ceux des 
cinq puissances. Ils n'entravent nullement les M 
termlnatious de S. M. le roi des Pays-Bas, Loin de 
porter atteinte à Iles droits, ils en attestent le res 
pect t et ne tendent qu'à amener, s'il se peut, à la 
faveur des équivalents que S. M. jugerait pouvoir 
accepter, et sur la base d'une utilité réciproque, des 
arrangemente dont l'unique but serait <l'assure!' les 
intérêts c111i tiennent ù cœur au roi, et l'atrcnnissc 
ment de la paix, qu'appellent au même degré sei; 
vœux et ceux dos cinq puissances. 

Les soussignés s'empreasent , etc. (c). 

t·oreinn Office, le 7 juin 1831. 

ESTERIIAZi. 

'f ALLEYJ\AND, 

PALMERSTON, 

DULOW. 
LIEVEN. 

WES!JENDEI\C. 

MATUSZEWIC. 

N° i.88. 

Question du ierrùoire, 

Lettre du 21 mai 1831 adressée par tord Pm1sonY à 
M. LID&A.u, ministre 1'111& affulres ètrangères, et com 
muniquée dans la séance du 2B mai. 

~foNSlEUR, 

Je suis arrivé ici hier soir, et je ne veux pas, même 

(c) Paper« relallv~ to llie affalr: of Bel9lum, A, 1H par 
H~, pas• es. 



1,01111 1uic111x fair·••, ~lifl't'•t·•'r li~• vuus t•ot111n1u1ic111Pr 
1111c•ltJl!~'s itlc•<'M sur la ~iluation clc vos nl1i1it'tt,.;, t'U 
tnnt ,1u,, la c'n11ft;1·P1U't~ ch' l.n1ulr,\s y PM\ inlt\reMs,'•.-. 
Je IU(' C'OUlit' cfo11{· ù VOll'P indulli(ell•'(\ qui, j,, rl'~ 
pt'•r•~' ('" t ·usera I l11S i Ill flt.11·ft1(. t i O us d 'IUl (' lt.! l l 1·c l~c · ri I C 
u\·t\c' la J)lt1s grnnde h:,tf'. 

l.,a conférence trouve h•s llmires dt~ la Hollande 
u •.•• ~ •. ~ ,,ar dt•s t,·aih~s; t•t les tl·nitt~~ ('Oll~litll<'nt., en 
fitil dt' Hulilt'S, la loi tl<•s nations. Ln t•o11fé1·c11<1C ne 
peut violer cette loi; (•llci llf' peut ronsontir, en con 
Sl~,111••nc·t•, :'t cr •1uu la Jh•lgi,1 ue ~e donne le droit de 
Hxt•1· lPs f1·onlii•rt's d'un nutre 1::,a,; mais la conlé 
reut·t~ ne la i-se pus que d \•t 1·("' d ispost•c, au tant 
qu'elle aura le fHHJ\'oi1· de ie fail'f' sans violer les 
principes Iondamentnux de !a pul i t ique européenne, 
i\ remédier aux t:hoscs qui peuvent t•lre contralres 
aux jutt~1·êts <le lu Belgique et en nuuue temps n'être 
pas préjudiciables aux iutéréts des nations voisines. 
Agissant dans Ct'S vues, Ja conférence désire que la 
Belgique se place dans le cercle ordinaire des l~ta ts 
eut opéens, reconnaissant l'obligation couuuunc <les 
traités, prenant part aux charges et aux bénéûces 
de la politique reçue entre les nations, et se const i 
tuant de manière qu'elle soit en droit de demander 
que tous les autres États la reconnaissent et la irai 
tent en associée. Si la Belgique consent à se placer 
Jans cette situation, la conférence l'aidera, Jlar une 
puissante médiation, it obtenir le duché de Luxem 
bourg par u11 traité et moyeunant une indemnité 
équitable: et, pur des moveus assurés, la coufé 
renee prévieud ra toute auaq ue militaire de la part 
de la coufédératlon gern1aniquc pendant la négo 
fia t ion, 
Il Iaut observer que , par cette manière de pro 

('t~dcr, la llelgic1tu~ obtiendra puislhlcment et pour 
toujours c·c territoire, taudis qu'il est au 111oi11s iu 
l1Prl:ti11 qu'elle puisse l'avoir par h, gue1Te; C'l on 
t;Jtarg1H'ra aux habitunts du Duché les eala1uités ,111i 
reroruln-ut sui· ceux dont te pa~s devient Il' théâtre 
des hosti I i tt'•s. 
La •·011fc~1·e11<'t' est animée d'un sentiment Ùt1 

hnn ne vo Ion t t·• pour l,t Jl, ·lgiq Ill'; son ,. éri 1al,h' hu l 
t.•sl la pajx prt;St.\ute t•l la paix future, fonth~t•s sur la 
h(~('lll'Îlt~ Pl ri1ult~pendan('C (lt.1 ('(' pays, l'l un arran 
HL1UH.'lll dt~finitif de tous ses inl,Jt1i\ts. 
l .. a coul't~1l'Cil<'e verrait doue aver plaisir fJlh' le 

<'on~1·i•s l·lùl un souverain quelconque, lPttn•~l ne 
l1lt•ssùt pas pcrsunnellciuent les droil~ des nutrr-s 
gnuvcrnP111,~nts; et elle recunnaltru, a,·t•f' une satis 
l;u·lion partic·ulii•rt~, le prinr-e sui· qui les lll~igl'S 
semhlnu avoir surtout jeté les )'('UX, pourvu que le 
<'on~rè:i lui permette de se placer lui-même dans le 
fcrelc commun des gou,·crnen1t'lll!,. 

D'après quel princlpc de raison la Belgique pour 
ralt-elle vou loir se placer dans une sltuation oiflt~'" 

1 1·c•nl•? tlt• •·t'llc! où vivent louh's lt•~ autres nations? 
1 Pourquoi il1•111ancl1•rail-t•IIP f!X:'111siv,•mt•nl le prlvl 
lc'•~e d ,\ di "t Pr la loi :'1 tu us les autres peu plos , sur 
des c1t1<'ijlio11~ de territoir« disputé , et de se sous 
trnlrv ù l'ohligution d'observer la rt"glc uulverselle , 
1,,s nt~µo"iations ,,, lc•s traités, (1n prétendant tout ù 
(~oup recourir .'t la violrnre et ~ la f.(Ucrx·c pour n~ 
surt•r <le qu'elle J't'~ai-dc comme ses droits? l .. a lk-l 
gi,1 tJtl est-elle assez puissante ponr forcer les rinq 
grandes nations militnires clr. l'Europe ,'l souscrire :"t 

ses vœux '! ()neJ,1ul'S personnes pensent-elles que 
IPs peuples de l'Europe puissent t\lrt\ excités il la 
résistanrc contre leurs gouyern(•ruents 1·t1~pPelifs , 
afin tlP mettre la Bl•l~i,1uc <!n état de détruire l'au 
torité des I ruités , seul prineipt• 'I ul préserve les na 
tions d'une guerre perpétuelle ~! Il ne peut y avoir 
d'erreur plus gl'avc et plus dungereuse qu'une pa 
reille opinion. 

Les g1·ande~ puissances connaissent assez leurs 
véri ta bles inh~r(~ts actuels, pour ne pas disputer 
entre l\lle~ sur la question belge, c'est-à-dire sur 
la question de savoir si les traités doivent être 

, 
sacres. 

Au contraire, elles agiront avec unanimité, et 
elles auront pour elles le concours et l'approbation 
(les peuples. 

On excite la Belgique à recourir 1111x armes , et 
pour,1 uni? Pour conserver le Luxembourg, I\f ais 
elle peul le posséder en paix et avec sécurité , pour 
la 1nilli(\1nc partie du prix que coûterait une tenta 
tive de garder ce pays par la force des armes : 
n ~y a-t-il pas <le l'hnprudence il hésiter sur le 
l . ~, 

C lOlX. 

La Belgique veut conquérir I\lacstriclat, la rive 
gauche de l'Escaut, et arracher à la Hollande quel 
q ues a utres parties de ses anciennes possessions. 
1\lain1ena11t que la politique européenne est devenue 
évidente , même pour les esprits les moins t~t·lair·t~s, 
peut-on douter encore que la Belgique ne soit hors 
d'état d'uhtcnir une seule de ces choses par les 
armes , ù moins qu'elle ne réussisse à vaincre les 
armées de la France, de la Prusse, <le l'Autriche et 
de r .. ,nglcterrc·t Pas un pouce de terrain hollandais 
ne sera laiss» à la Belgique, à moins qu'elle n'ait 
valncu l'Europe, sans parler de cc qu'elle pourrait 
perdre de sou propre territoire si elle venait à être 
vaincue elle-même dans un pareil conflit. 

, 
Il appartient aux hommes d'Etat qui gou,·erncnt 

les dest inées des nations, de calculer les chances de 
succès ou <le défaite; c'est à eux de faire voir ù 
leurs compatriotes s'il vaut mieux chercher à réussir 
daus leurs vues par dt~ tels moyens et c11 de telles 
clrconstanres , ou essayer les voies simples , inoffen 
sives «·t plus <'flh·:u'C9 <1uc présentent les négocia 
tins, sous un prince qui soit l'am! de tous les gou- 



vernements de l'Europe. c•l dont tous aient inh~rt!t 
ù c·ousolitlttr la pulssunre t.~l la Rrcurih' .. 

1/lu~~ilaHon ,111\a 1uo11lrt'•t1 S. A. n. le prlnre 
Lt'·opoltl dan~ lt•~ 1·t~pon~c·~ qu'il a faile~ ù ~l~f. les · 
1ll;p11l1:1, 11ui suudaivnt 11011 opinion relutivoment it ln l 
~011,·t~1·uiu.-1i• dt• la lll'lgi'lur, montre a~sP1. la nature ! 
th ;:,Î 1111;,·essé1• th•s pr i nl'i p<•s tiP Son .\ 11 <'S!--C Ho~ a 11 • , j 
.-t. prouYc qu'il JH! voudrait point a<·c-ttptrr tHH' <·ou- 1 

1·011111! qui lui serait offerte, s • il no pouva i I ln porter 1 

:1,'t't' honneur pour la JJclgiqn<' et pour Iui-mémc, 
CtlJU'tulant, le prince est convninru , uujourd'hui , à 
son entière satisfaction, qu'il est suffisamment fondé 
ù atu-ndre avec conflance l'exécution équitable et 
prompte des mesures par lesquelles la couférence 
ulderu it l'arrangement satisfaisant des affaires du 
Luxembourg: et le prince est disposé ù prendre 
sur lui, conunc souverain, Je cornplémcnr <le celte 
H fJ~l i re. 
Peut-il y avoir une meilleure preuve du change 

ment qui s'est récemment opéré dans l'opinion et 
dans les résolutions de la conférence? Il y a une .., 

. semaine, la conférence considérai t la conservation 
ile ce duché i, la maison de Nassau, sinon connue 
nécessaire, au moins comme extrêmement dési 
rable; et à présent, elle est disposée à une média 
tion 1 avec l'intention avouée de faire obtenir cc 
duché pour le souverain de la Belgique. 
L'honneur de ta Belgique consi stc à obtenir le 

Luxembourg , et non à combattre pour l'avoir et it 
causer la ruine des Belges par cet te lutte. 
La conférence ne prétend pas intervenir eu cc 

qui concerne les droits, l'indépendance <le la Del 
giquc, 011 son organisation intérieure: ruais la <'on 
f,~rrnrc veut maintenir les droits des autres Étals 
contre toute agression, sous quelque prétexte que 
<·t• sou, Il n'y aura point de nouveau code <le con 
q1u\tt', établi pal' quelque puissance à part. 

I .. a conf ércnce restera la protectrire <les lois et 
,t(~ la liberté contre tous ceux qui voudraient se 
faire conquérants et contre ceux qui méconnai- 
f raient toute autre loi que leur volonté et bon plai 
sir. Les Belges ne sauraient rf•garùcr connue d'une 
sage' politique de soutenir le droit de ta force et de 1 

le reronnaître comme suprême et absolu .. sans s'ex 
PflSCI' en temps et lieu à voir cette doctrine tourner 
contre eux ... mêmes. 

Qu'est-ce que l'on demande à la Belgique pour 
qu'elle se trouve dans une situation tranquille et 
sûre? Tout cc que l'on exige d'elle est de condcs ... 
cendre à se montrer soumise aux mêmes devoirs 
politiques auxquels se soumcuent les grandes mo 
narchies. Cc que la France, l'Autriche, l"i\nglc 
terre, ctc., ctc., trouvent juste et honorable pour 
elles-rnémes peut-il blesser l'honneur helg•~ "! 
J'al cunüunce dans la raison du g«n1,·l'J'Heu1t:11t 

hrl~<~ et du pay~ : jr tue fl=til<' qu'ils considéreront 
aver rulme , l'l qu'Ils th',c:itlt•ronl avec sagesse la 
µrnndt~ question qui ~e 1u·,~sPlllt' pour eux, et •111'il~ 
rt,fus<'ronl clt• st• jt'h~r imprudemment dans ,h•s dil 
fifllltt'•s qui scraienl t·rt~t~l's saus lu-soin <'l qui pour 
raient amener jusqu .. :', l'evtinetion du 1101n h<'lgt'. 

Quant ù la cfttllf', .i•~ puis vous r,~il~~-♦c:'1' I'assuruure 
que la t'ouf•'-rcuee n'a [amuis entendu faire que dvs 
propositions. t:ro) ez ({UC je sui~, 

Monsiour , 

Puxsoxnv. 
(A. C.) 

Prélimi na ires de pa ix, - Di .. r-ll uit <tri icl e.~, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 26 juin 1831. 

I'nésrxrs : 

Les plénipotentiail'es âAutriche, de France, <f,, la 
Gra.ndc-JJretagnc, <le Prusse et de Russie. 

Les pléniputentiaires d'Autriche , de France, dt~ 
la Grandc-Itretagn«, de Prusse cl dl' Russie s'étnnt 
réunis , ont mûrement examiné la situation où se 
trouvent les cinq puissances dans les nt~gociations 
qu'cl les poursuivent {1 l'effet de concilier le non 
, .. eau mode d'existence neutre et indépendante rle 
la Belgique avec les droits et la sécurité des t:tals 

• • Y0lSlOS. 

Sans perdre de vue aucun de leurs acres nnté 
rieurs, les plénipotentiaires ont t~té «onduits par 
cet examen i, reconnaitre que le dt·sir de nr point. 
mettre en péril la paix gt~nrrale, cl. par conséquent 
les plus graves intérêts Je leurs cours, el de l'Eu 
rope tout entière, devait les engager à tenter de 
nouvelles voies de conciliation pour atteindre enfin 
sans secousse le but que les cinq puissanrcs se 
sont proposé en ouvrant des conférences .i Londres, 

Dans cette intention, les plénipotentiaires ont 
combiné les articles ri .. annexés [ ~\l, et ont résolu 
de les proposer ù l'acceptation <les deux parties di .... 
rectcmcnt intéressées. 

Ils sont convenus, en outre, que ln'communicatlon 
de ers artir-les serait faite au eougrt\~ Iu~lge moyen 
nant la lettre ei-j(.tintell~l,tl que ~I. le baron de 


